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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 3 N° 67 (Rect)
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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 4 :

« 3° D’étendre le champ des bénéficiaires des dispositions autorisant l’accès des chiens guides 
d’aveugle et des chiens d’assistance des personnes handicapées aux transports et aux lieux publics, 
ainsi qu’aux lieux d'exercice d'une activité professionnelle, formatrice ou éducative »
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